








  



 
EXPÉDITION 

 
 

 
PROCÈS-VERBAL DE CONSTAT  

 
 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE VINGT HUIT 
JUILLET 
 

 
A LA DEMANDE DE : 

 
La société ADN CONCEPT, sous l’enseigne SOLAR ENERGIE, EURL 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 802 994 590 
de NANTERRE et dont le siège social sis 5 Place de la Pyramide à PARIS LA 
DEFENSE CEDEX (92088) représentée par son gérant en exercice,  

 
LAQUELLE M’A EXPOSE : 

 
Qu’elle organise un jeu-concours gratuit et sans obligation d’achat sur la période du 
01/08/2023 au 31/07/2024 inclus. 

 
Qu’elle a intérêt à déposer le règlement de ce jeu en notre étude. 

 
Qu’elle a intérêt à ce que notre étude contrôle le contenu dudit règlement au regard 
des textes en vigueur. 

 
Qu’elle nous demande en conséquence, de déférer à cette demande en recevant et 
analysant le projet de règlement de ce jeu.  
 

 
C’EST POURQUOI, DEFERANT A CETTE REQUISITION : 
 
Je, Estelle BOUJON, soussignée, Commissaire de Justice Associée au sein 
de la SAS GPS, Titulaire d’un office de Commissaires de Justice à la résidence 
de COUTRAS (Gironde), y demeurant 24 rue Jules Ferry, certifie m’être 
transportée sur les lieux, ce jour, et là étant, j’ai constaté ce qui suit : 

 
 



J’ai fait les constatations suivantes : 
 

DEPOT DE REGLEMENT 
 
J’ai reçu, ce jour, en notre étude le projet du règlement qui suit sur 4 pages et 15 
articles. 
 
La politique de confidentialité (RGPD) est annexée au projet de règlement sur 15 
pages. 
 
Ce règlement est annexé au présent Procès-Verbal et déposé au rang des minutes. 

 
 
CONTROLE DES ARTICLES DU REGLEMENT 

 
Examinés un par un, ces articles sont parfaitement rédigés et réguliers. 

 
Les clauses protectrices des organisateurs ne sont pas contraires aux prescriptions 
légales et aux principes généraux en la matière. 
 
Le principe même de ce jeu avec participation gratuite et sans obligation d’achat 
écarte toute ambiguïté. 
 
Tout risque d’interprétation contraire aux textes est donc à exclure, ce règlement 
répondant aux exigences prescrites en la matière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




















